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COMPTE RENDU
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 3 MARS 2008
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Lucienne MALOVRY, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Vice-présidents

Jean-Baptiste COIN, Philippe THRO, Colette HOURSEAU, Louis-Noël JACOB, François BERNIERI, René BRUNEAU, Jean-Claude DELIN, Richard DURAND, Alain CASSET Philippe BENNAB, Chantal LATRUBESSE, Jean-Pierre LECHALARD, Michel SOLER, Francine OCCIS, Claude CAUET, Françoise NORDMANN, Chantal HUET, Gilles POLLASTRO,  Yannick BOEDEC,  Alain FEUCHOT, Conseillers Communautaires

Etait absent :

Elie LAMIELLE, Conseiller Communautaire

Régulièrement représentés : 

Paul GUYOMARD par Louis-Noël JACOB

Jean MERIGOT par Chantal LATRUBESSE

Arlette HEBERT par Colette HOURSEAU

Anne-Marie ANGLADE par François BERNIERI

Maurine BLANCHARD par Raymond LAVAUD

Bernard MIE par Philippe BENNAB

François TORRES par Jean-Pierre LECHALARD

Jean-Charles RAMBOUR par Patrick BARBE

Philippe AUDEBERT par Maurice CHEVIGNY

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance à 20 heures 30.

René BRUNEAU est élu Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 29 JANVIER 2008
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 29 janvier est approuvé A L’UNANIMITE.

1. BUDGET PRIMITIF 2008
Maurice CHEVIGNY indique que le Budget Primitif 2008 a été bâti en respectant les orientations définies lors du Conseil Communautaire en date du 29 janvier 2008. Il a été validé par la Commission Finances et Projet de Territoire en date du 19 février 2008 et par le Bureau Communautaire en date du 25 février 2008.
Il précise que les dotations de l’Etat devraient être communiquées à la mi-mars. Le vote des taux de la T.P.U. et de la T.E.O.M. est donc reporté au Conseil Communautaire d’avril 2008.

Il passe la parole à Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire qui commente le Budget Primitif 2008.

Le Budget Primitif s’équilibre :

· en fonctionnement à :
35.424.540 €

· en investissement à :
     308.707 €


Patrick BARBE s’interroge sur les contrats de prestations de services. Il ne retrouve pas dans ce budget le détail des travaux d’entretien de la voirie. 

Il souhaite connaître la nature de ces travaux pour lesquels 159.000 € sont prélevés sur la Commune d’Herblay.

Michel VALLADE répond que ces charges sont ventilées dans différents articles et que le budget est voté par chapitre.

Patrick BARBE précise qu’il vote le Budget Primitif 2008 sous réserve que tous les éléments concernant les travaux effectués, commune par commune, lui soient transmis.

Maurice CHEVIGNY confirme que le détail des travaux sera communiqué au Maire d’Herblay.

Le Conseil Communautaire adopte, à la majorité (1 abstention : Arlette HEBERT), le Budget Primitif 2008.
2. DEMANDES DE SUBVENTIONS 2008

Maurice CHEVIGNY rappelle que le Bureau Communautaire a décidé de formaliser les procédures de demandes de subventions lors d’une réunion en date du 13 novembre 2007.

Il a été décidé que les demandes seraient soumises à l’avis des commissions intéressées et que l’ensemble des subventions serait ensuite soumis à l’avis de la Commission des Finances puis au Bureau Communautaire avant d’être proposé au Conseil Communautaire.

Le Bureau Communautaire en date du 15 janvier 2008 a souhaité également élargir le soutien de la Communauté de Communes du Parisis à une manifestation par Commune qui présente un intérêt communautaire.

La liste des associations ayant sollicité une subvention a été transmise avec la note de synthèse.

Gilles POLLASTRO souligne que l’initiative HERBLAYMUCHO représente un gros caractère commercial et il souhaite que l’on veille à une répartition équitable des 1.200 entrées gratuites.

Maurice CHEVIGNY précise que la répartition sera définie par le prochain Bureau Communautaire après avis de la Commission Culture.
Patrick BARBE fait remarquer que si l’association HERBLAYMUCHO délivre 1.200 entrées gratuites à 5 €, cela diminue le montant de la subvention de 6.000 € et le ramène à 6.500 €.
François BERNIERI précise que des élèves et des associations participent gratuitement à cet événement.

Le Conseil Communautaire adopte, à la majorité (1 voix contre : Arlette HEBERT), l’attribution des subventions selon le tableau ci-dessous :
	Collectivité ou Association
	Maire ou Président de l’Association
	Commune
	Subvention

demandée
	Subvention

accordée

	ART ET FETE SUR SEINE

Organisation de fêtes et animations publiques
	Bernard CHADEBEC
	La Frette-sur-Seine
	3.000 €
	3.000 €

	HERBLAYMUCHO
Festival d’Ile de France de Bandas
	André BRISACIER
	Herblay
	15.000 €
	12.500 € 

(délivrance de 1200 places gratuites)

	SALON DU POLAR
Festival de romans policiers
	Robert HUE
	Montigny-lès-Cormeilles
	12.500 €
	12.500 €

	BEAU MANGA CHAMP

Festival des Mangas


	Raymond LAVAUD
	Beauchamp
	8.500 €
	4.000 €

	LES RESTOS DU CŒUR
Assistance aux personnes en difficulté
	Jacques VILLARS

Administrateur délégué
	Ttes Communes
	7.000 €
	7.000 €

	22e BOURSE PHOTO-CINE
	Lucienne MALOVRY
	Cormeilles-en-Parisis
	2.000 €
	2.000 €

	JAZZ SESSION
Pôle jazzistique dans le Département
	Alain LAMOME

Président
	Pierrelaye
	3.000 €
	3.000 €

	C.E.E.V.O.
	Yannick PATERNOTTE
	Val d’Oise
	1.831 €
	1.831 €


3. SEMAINE DE LA CREATION ET DE LA REPRISE D’ENTREPRISES DU VAL D’OISE – PRIX DEPARTEMENTAL
Maurice CHEVIGNY indique que ce prix en numéraires, d’un montant de 1.500 €, est décerné à une jeune entreprise (créée depuis moins de trois ans) à l’occasion d’un Forum à Ermont.

Il passe la parole à Patrick BARBE, Président de la Commission Développement Economique, Emploi et Formation, qui précise que le prix attribué par la Communauté de Communes du Parisis est destiné à une entreprise du territoire.

Il indique également que les autres collectivités attribuent des prix plus élevés.  
Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité, l’attribution de ce prix de  1.500 €.
4. Z.A.E. – APPROBATION DES AVENANTS DE TRANSFERTS.
Maurice CHEVIGNY indique que le transfert des Z.A.E. impose de fait le transfert des contrats qui s’y rattachent.

S’agissant, pour la plupart, de contrats englobant la totalité du territoire des Communes, les services ont été amenés à établir des avenants de transfert.
Les avenants définissent les conditions et quotes parts à intervenir entre Communes et Communauté.

Ces avenants tripartites (Communauté, Communes, Prestataires) devront être soumis au Conseil Municipal de chaque Commune.
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à signer les avenants de transfert.

5. Z.A.E. – APPROBATION DES CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

Maurice CHEVIGNY indique que les services de la Communauté de Communes du Parisis n’ont pas encore les moyens humains et techniques pour assurer les travaux réalisés antérieurement en régie par les Communes pour les Z.A.E.

Il est donc proposé de faire appel aux services communaux dans le cadre d’une mise à disposition de services.

Cette convention, conclue pour l’année 2008, s’appuie sur le rapport de la C.L.E.C.T. qui a permis le transfert financier des Z.A.E.

La Commission Finances et Projet de Territoire en date du 19 février ainsi que le Bureau Communautaire en date du 25 février 2008 ont validé ces avenants.

Il rappelle que chaque Commune devra ensuite délibérer pour les zones qu’elle a transférées.
François BERNIERI indique qu’il a sollicité les services de la Communauté de Communes du Parisis pour avoir des informations sur les conventions de mise à disposition pour la ZAE des Bellevues.

Sur le tableau «  Calcul des charges imputables aux services … » il souhaitait que soit renseignée, à hauteur de 521 €, la zone «Annuité de remise en état» pour la colonne « Herblay Bellevues », actuellement à zéro.

Michel VALLADE s’étonne que cette question ait été abordée l’après-midi même de la séance du Conseil Communautaire  et non pas en Commission ou en Bureau Communautaire.

De plus, il précise que les résultats globaux seraient inchangés : 521 € seraient ajoutés sur le secteur « Bellevues » et soustraits sur le secteur « hors Bellevues ».

François BERNIERI et Patrick BARBE considèrent que les comptes-rendus ne reflètent pas la réalité des débats et renouvellent leur demande d’informations détaillés concernant les travaux à effectuer dans la Z.A.E.

Maurice CHEVIGNY rappelle que les comptes rendus sont validés et signés par les Présidents de Commissions.

Michel VALLADE précise que la prise en compte de la demande de la Commune d’Herblay nécessiterait un report au prochain Conseil Communautaire afin de permettre une présentation à la Commission Finances et Projet de Territoire.
Patrick BARBE propose que la délibération soit votée ce soir tel qu’elle a été présentée initialement.

Le Conseil Communautaire, à l’Unanimité, autorise Monsieur le Président à signer les conventions de mise à disposition de services.

6. LES DECISIONS DU PRESIDENT

Le Conseil Communautaire prend acte des décisions suivantes :

N° 53 : DE SIGNER avec la Société ALTARES – D&B, groupe FININFO, dont le siège est situé au 55, avenue des Champs Pierreux – Immeuble le Capitole à Nanterre (92012), l’avenant N° 1 au contrat de prestation pour la  connaissance des professionnels, les nomenclatures d’activités françaises étant révisées par l’INSEE à compter de janvier 2008,

N° 54 : DE SIGNER la convention pour l’organisation du Festival « Le Parisis by Night » passée entre :

· La Ville de Cormeilles-en-Parisis, 3 avenue Maurice Berteaux 95240 – Cormeilles-en-Parisis, représentée par Lucienne MALOVRY, Sénateur-Maire,

· La Communauté de Communes du Parisis, 12 avenue Paul Langevin 95220 – Herblay,  représentée par Maurice CHEVIGNY, Président,

· L’association « La Cour des Miracles », 13 rue Georges Boucher 95480 – Pierrelaye, représentée par Christian CINQ, Président,

· L’association « M.J.C. – Maison Pour Tous d’Herblay », 5 chemin de Montigny, 95220 – HERBLAY, représentée par Jean-Paul VALENT, Président

DIT que cette convention a pour objet de définir les termes du partenariat et le rôle de chacune des parties pour l’organisation du festival « Parisis By Night », le vendredi 18 avril 2008 au théâtre du Cormier, 123 rue de Saint-Germain à Cormeilles-en-Parisis,

N° 55 : DE SIGNER avec la Croix Rouge Française, située à Cormeilles-en-Parisis (95240) 20, rue Pierre Brossolette, la convention  en vue d’assurer la sécurité de la manifestation dénommée « Les Olympiades du Parisis 2008 », prévue le samedi 28 juin 2008, sur la base de loisirs de La Frette-sur-Seine.

Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 22 heures 30.
Il  remercie les Conseillers Communautaires pour la qualité du travail qu’ils ont effectué dans un excellent état d’esprit depuis la première réunion du Conseil Communautaire qui a eu lieu à La Frette-sur-Seine le 12 décembre 2005. 
A tous ceux qui sont candidats aux élections municipales, il souhaite beaucoup de succès dans leur entreprise, 

























